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Cumul emploi-retraite et besoins de main-d'oeuvre dans les secteurs en tension
Question écrite n° 13669

Texte de la question

M. Hubert Ott appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de l'évolution
du dispositif de cumul emploi-retraite pour les secteurs confrontés à des tensions persistantes de recrutement,
en particulier ceux de la restauration et de l'agriculture. Dans certains secteurs essentiels à la vitalité
économique des territoires, tels que l'industrie, la santé, le bâtiment ou encore les services à la personne, le
recours à des profils expérimentés demeure aujourd'hui indispensable pour faire face aux difficultés structurelles
de recrutement. À ce titre, le cumul emploi-retraite constitue un levier permettant le maintien en activité de
travailleurs seniors disposant de compétences précieuses et immédiatement mobilisables. Dans le secteur de la
restauration notamment, de nombreux professionnels font état de difficultés croissantes pour pourvoir des
postes, faute de candidats qualifiés ou disponibles. Le maintien en activité de salariés retraités, souvent
fortement expérimentés, contribue ainsi directement à la continuité de l'activité de ces établissements,
particulièrement dans les territoires ruraux ou périurbains où l'offre de main-d'œuvre est plus limitée. Au-delà de
leur contribution immédiate au travail, ces profils seniors apportent également une expertise précieuse et
participent à la transmission des savoir-faire, notamment auprès des travailleurs plus jeunes ou moins
expérimentés, contribuant ainsi à la formation et à la montée en compétence des équipes. La question se pose
également avec acuité dans le secteur agricole, qui recourt largement à de la main-d'œuvre saisonnière. À titre
d'exemple, les vendanges mobilisent chaque année un grand nombre de travailleurs saisonniers, parmi lesquels
figurent de nombreux retraités. Ces vendangeurs expérimentés constituent souvent l'essentiel des équipes
mobilisées et jouent un rôle déterminant dans le bon déroulement de la récolte, étape cruciale pour la filière
viticole. Or les évolutions récentes du cadre applicable au cumul emploi-retraite réduisent considérablement
l'attractivité de ce dispositif pour les moins de 67 ans, au risque de priver ces secteurs d'un vivier de
compétences immédiatement opérationnelles. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre afin de préserver l'attractivité du dispositif de cumul emploi-retraite pour les
travailleurs seniors souhaitant poursuivre une activité professionnelle, notamment dans les secteurs en tension
comme la restauration et l'agriculture et garantir ainsi le maintien de l'activité économique, la transmission des
savoir-faire et la continuité de l'offre de services sur l'ensemble du territoire.
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